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Définition

Le principe de non-discrimination désigne l'interdiction de traiter moins favorablement une personne en raison de 

critères, réels ou supposés, tels que l'apparence, la croyance, l'âge ou le sexe.

Textes :

� Const., art. 1
er

� Conv. EDH, art.14 et protocole additionnel n° 12

� C. pén., art. 225-1 à 225-4

� C. trav., art. L. 1131-1

� CSS, art. L. 931-3-2

� C. mut., art. L. 112-1-1

� L. n° 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 62 s.

� DDHC, art. 1
er

 et 6

� Loi n° 2008-496 du 27 mai 2008, ss. C. civ. art. 16

Décisions fondamentales :

� Cons. const. 29 déc. 2009, n° 2009-599 DC, Taxe carbone

� Cons. const. 15 nov. 2007, n° 2007-557 DC

� Cons. const. 12 juill. 1979, n° 79-107 DC, Pont à péage

� CE 10 mai 1974, n
os

 88032, 88148, Denoyez et Chorques

ACTUALITÉ

Licenciement : allégations de discrimination à raison du handicap et de l'âge

Dalloz actualité / François Mélin, Président de chambre à la Cour d'appel de Reims – 20 janvier 2025

Par un arrêt du 8 janvier 2025, la chambre sociale de la Cour de cassation apporte d'intéressantes 

précisions en matière de discrimination liée à un handicap et à l'âge.
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1. Source du principe de non-discrimination

1.1 Principe d'égalité

Le principe de non-discrimination est basé sur le principe d'égalité. L'égalité est un principe constitutionnel, mais aussi 

un principe général de droit pour le Conseil d'État.

Ce principe général de droit permet au Conseil d'État d'affirmer qu'à situation égale, le traitement doit être le même, 

dont il découle une interdiction de procéder à des discriminations. Trois limites sont toutefois posées : la discrimination 

est possible si la loi l'autorise, si l'intérêt général le justifie ou si la situation présente des différences qui justifient la 

différence de traitement (CE 10 mai 1974, Denoyez et Chorques, n
os

 88032, 88148 et Cons. const. 12 juill. 1979, 

n° 79-107 DC, Pont à péage).

Même si la différence de situation justifie la différence de traitement, certaines distinctions ne peuvent être faites. En 

effet, l'article 1
er

 de la Constitution de 1958 et l'alinéa 3 du Préambule de la Constitution de 1946 interdisent les 

distinctions fondées sur l'origine, la race, la religion, les croyances et le sexe.

Ce principe de non-discrimination en fonction de certains critères est également encadré par la loi du 27 mai 2008 

portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations.

1.2 Exception : la discrimination positive

Le Conseil d'État a défini la discrimination positive comme la mise en œuvre, par une politique volontariste, d'une 

discrimination envers une catégorie de personnes dont l'objectif est la disparition d'une inégalité.

La loi du 27 mai 2008 précise également que le principe de non-discrimination ne joue pas lorsque l'inégalité est assurée 

dans un but légitime, celui de faire disparaître une inégalité factuelle préexistante.

La discrimination positive doit être temporaire et ne peut déroger à certains droits, tel que le suffrage, ou se baser sur 

certains critères, tel que l'origine.

Une fois l'objectif atteint, la discrimination n'a plus lieu d'être, elle doit dès lors cesser.



Les discriminations à rebours sont prohibées. Ce sont les discriminations positives créées pour combattre une inégalité, 

mais qui ont pour effet d'inverser l'inégalité.

2. Catégories protégées

Le Conseil constitutionnel a posé le principe de non-discrimination à la fixation tarifaire, si celle-ci n'est pas basée sur 

des éléments objectifs (Cons. const. 29 déc. 2009, n° 2009-599 DC, Taxe carbone). Tous les domaines peuvent être 

visés, ce sont en réalité les critères de la distinction qui seront étudiés car les distinctions fondées sur l'origine, la race, la 

religion, les croyances et le sexe ne peuvent avoir lieu.

Le principe de non-discrimination posé par la loi du 27 mai 2008, plusieurs fois modifiée, tient compte des mesures 

subies par une personne en raison de son origine, de son sexe, de sa situation de famille, de sa grossesse, de son apparence 

physique, de la particulière vulnérabilité résultant de sa situation économique, apparente ou connue de son auteur, de 

son patronyme, de son lieu de résidence ou de sa domiciliation bancaire, de son état de santé, de sa perte d'autonomie, de 

son handicap, de ses caractéristiques génétiques, de ses mœurs, de son orientation sexuelle, de son identité de genre, de 

son âge, de ses opinions politiques, de ses activités syndicales, de sa capacité à s'exprimer dans une langue autre que le 

français, de son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une prétendue 

race ou une religion déterminée.

La santé peut être un motif de discrimination, dès lors que les personnes malades sont stigmatisées de façon négative 

(application au Sida : Paris, 28 mai 1996). Le licenciement d'un séropositif peut être également considéré comme 

discriminant. Toutefois, le refus de délivrance du permis de conduire du fait de la faible acuité visuelle n'est pas une 

discrimination, car ce refus est justifié au regard de la sécurité routière.

Le principe de non-discrimination s'applique aussi bien à des actes qu'à des propos tenus. En effet, les propos tenus par 

un animateur ou auditeur peuvent être considérés comme discriminants (CE 9 oct. 1996 et 20 mai 1996).

Le respect du principe de non-discrimination peut avoir pour effet l'interdiction de certaines pratiques. Par exemple, les 

statistiques ethniques sont inconstitutionnelles (Cons. const. 15 nov. 2007, n° 2007-557 DC).

La discrimination est entendue largement puisque le principe de non-discrimination s'applique également aux 

discriminations indirectes. Les discriminations indirectes sont celles qui initialement paraissent neutre mais produisent 

des effets tendant à rompre l'égalité sur un des critères prohibés et ne répondent à aucun but légitime.

3. Lutte contre la discrimination

La loi du 27 mai 2008 pose le principe de non-discrimination du témoin du fait de son témoignage de bonne foi contre 

un agissement discriminant. Elle ajoute qu'aucune décision défavorable ne peut être fondée sur la soumission ou non à 

une discrimination. Elle permet ainsi une protection des témoins et de la victime pour les inciter à agir.

La discrimination est un fait qui se prouve par tout moyen. La loi de 2008 inverse la charge de la preuve en permettant à 

la victime de rapporter les faits présumant de l'existence de la discrimination ; ce sera alors au défendeur de prouver que 

la mesure discriminante était justifiée par des motifs objectifs, ne relevant pas de ceux visés.

Le testing peut être utilisé, depuis la loi du 31 mars 2006, pour démontrer le non-respect du principe de non-

discrimination, dès lors qu'un comportement discriminatoire a été commis. À titre d'exemple, dans le domaine 

immobilier, le testing consiste à répondre à des offres de location aux moyens de candidatures similaires mis à part 

l'élément à tester.



De plus, le législateur peut mettre en place certaines dispositions afin de lutter contre les discriminations, sont ici visées 

notamment les dispositions sur le CV anonyme.

La violation du principe de non-discrimination peut donner lieu à des dommages et intérêts, mais aussi à des sanctions 

spécifiques selon le domaine en cause, ainsi qu'à des sanctions pénales (C. pén., art. 225-1 s.). La lutte contre la 

discrimination passe également par la création d'infraction, c'est le cas du délit de rupture d'une stricte attitude de 

neutralité.

Le Défenseur des droits est l'autorité administrative indépendante qui a pour mission de lutter contre les discriminations 

du fait de l'administration. Il est saisi directement et gratuitement (v. Défenseur des droits).

4. Action de groupe en matière de discrimination

4.1 Objet

La loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXI
e
 siècle est venue étendre le domaine 

de l'action de groupe à de nouveaux domaines et notamment à celui de la discrimination.

L'action de groupe en matière de discrimination est possible dès lors que plusieurs personnes physiques font l'objet d'une 

discrimination directe ou indirecte fondée sur un même motif et imputable à une même personne. 

L'action de groupe en matière de discrimination est ouverte à toute association régulièrement déclarée depuis cinq ans 

au moins intervenant dans la lutte contre les discriminations ou œuvrant dans le domaine du handicap, ainsi qu'à toute 

association régulièrement déclarée depuis cinq ans au moins dont l'objet statutaire comporte la défense d'un intérêt lésé 

par la discrimination en cause (L. n° 2008-496 du 27 mai 2008, art. 10).

L'action de groupe tend à faire cesser le manquement caractérisé et, le cas échéant, à réparer les préjudices subis du fait 

d'un tel manquement.

4.2 Procédure

L'action de groupe peut être engagée devant une juridiction civile ou administrative et vise à établir que plusieurs 

personnes physiques font l'objet d'une discrimination directe ou indirecte fondée sur un même motif et imputable à une 

même personne. Une telle action ne peut toutefois pas être introduite si les discriminations ont cessé à la date d'entrée en 

vigueur de la loi de modernisation de la justice du XXIe siècle.

La loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle a établi un cadre procédural 

commun aux nouveaux domaines concernés par l'action de groupe. Au préalable, l'action de groupe est subordonnée à la 

mise en demeure de la personne contre laquelle elle est dirigée. Elle ne pourra donc être valablement introduite qu'après 

l'expiration d'un délai de quatre mois à compter de cette mise en demeure (L. n° 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 64).

Une fois qu'elle est mise en œuvre, la procédure de l'action de groupe connaît deux étapes. Dans un premier temps, la 

juridiction saisie statue sur la recevabilité de l'action (L. n° 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 65) et sur la responsabilité 

du défendeur (L. n° 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 66). Le groupe de personnes à l'égard desquelles la responsabilité 

du défendeur est engagée est alors défini par l'identification des critères de rattachement au groupe et les préjudices qui 

sont susceptibles d'être réparés. La juridiction saisie prend également les mesures de publicité adaptées pour informer de 

cette décision les personnes susceptibles d'avoir subi un dommage causé par le fait générateur constaté (L. n° 2016-1547 

du 18 nov. 2016, art. 67).



Dans un second temps s'ouvre la phase d'indemnisation, c'est-à-dire que les victimes souhaitant adhérer au groupe 

adressent une demande de réparation à la personne déclarée responsable ou au demandeur à l'action qui reçoit mandat 

aux fins d'indemnisation (L. n° 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 69 et 72). 
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